
compagnie Alter Ego - Théâtre Forum Coopératif 
Domaine du Plessis 35770 Vern/Seiche 

02 23 27 05 42 www.compagnie-alterego.com  
Association d’Education Populaire, agrément 08 35 J04 du 10 juin 08 

N° SIRET 48054759500052 - Code APE 90 01Z arts du spectacle vivant 
N° de déclaration W353000297 - Licence catégorie 2 n°2-1014343 

 
 
 

FORMATION 
« Théâtre Forum Coopératif » 

 
Démarches pour le financement de la formation par votre OPCA 

 
 
La demande de prise en charge doit impérativement parvenir à votre Organisme Paritaire Collecteur 
Agréé (OPCA) AVANT le début de votre formation car elle peut être acceptée mais aussi refusée. 
Voici les démarches à suivre, dans l'ordre : 
 
1. Demande de prise en charge  
Il faut télécharger le formulaire de demande de prise en charge qui peut être différent en fonction de 
votre OPCA.  
 
2. Analyse de votre demande 
Votre OPCA analyse le dossier reçu et émet un avis favorable ou défavorable. En fonction des OPCA, 
cela peut prendre plusieurs jours, voire plusieurs semaines... N'hésitez pas à leur rappeler poliment 
que vous attendez leur réponse. Entre octobre et décembre, l'attente peut être longue car ils sont 
débordés de demandes.  
 
3. Acceptation de votre demande 
L'accord de votre OPCA doit vous être indiqué par écrit. Dès sa réception, vous pouvez engager la 
formation elle-même. Attention, pour que la formation soit financée par votre OPCA, le formateur doit 
avoir été déclaré à la Direction Régionale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle 
(DRTEFP). Demandez à l’organisme de formation son numéro de déclaration d’activités. Ce numéro 
peut lui être attribué individuellement (c'est le cas de tous les formateurs indépendants) ou à 
l'organisme de formation qui l'emploie (cas des centres de formation).  
 
4. Action de formation 
A l'issue de la formation, vous devez réunir les pièces suivantes : 

 
- La feuille d'émargement (ou feuille de présence) : 

Elle doit être signée par chaque stagiaire avec une signature par journée de formation. Elle doit faire 
apparaître votre nom, la date du jour, le nombre d'heures pour lesquelles vous signez votre journée. 
Elle doit comporter également les coordonnées du client formé (votre société), les coordonnées du 
centre de formation ou du formateur et la signature du formateur. 

 
- La convention de formation : 

C'est un document formulé comme un contrat qui définit la prestation effectuée entre le client et le 
formateur. Ce document comporte des clauses contractuelles obligatoires. Il doit être signé AVANT la 
formation par les deux parties. Ce document est souvent demandé par votre OPCA AVANT la 
formation. La facture émise par le formateur peut dans certains cas faire office de convention de 
formation simplifiée à condition qu'elle comporte des termes obligatoires. 
   

- La facture de la prestation effectuée : 
Cette facture est émise par le formateur ou le centre de formation. Elle comporte bien évidemment les 
coordonnées de son émetteur, le montant HT, la TVA et le montant TTC de la prestation. Pensez à 
détailler la prestation effectuée en indiquant le total d'heures de formation, le sujet de la formation, le 
nombre de jours. 

 
- Le plan de cours 

Ce document détaille le contenu de votre formation en spécifiant la durée de formation, le descriptif de 
la formation, les objectifs de la formation et les éventuels pré-requis (le niveau minimum demandé au 
stagiaire pour qu'il puisse suivre la formation). 
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5. Envoi des éléments justificatifs à votre OPCA 
Vous devez adresser la feuille de présence (conservez-en une copie), la convention de formation, la 
facture et le plan de cours à votre OPCA. N'hésitez pas à vous assurer auprès d'eux que votre dossier 
a bien été reçu et qu'il est complet. 
 
6. Remboursement de votre formation 
Selon les OPCA, le financement de votre formation peut avoir lieu avant ou après la prestation. Dans 
tous les cas, il ne peut avoir lieu que lorsque votre dossier est complet. Certains OPCA règlent 
directement le montant financé à l'organisme de formation. Mais dans beaucoup de cas, vous devez 
commencer par payer la prestation au formateur puis vous faire rembourser par votre OPCA. 
 
Quel est le montant de ces financements ? 
Tout dépend des orientations définies par la branche professionnelle. Ainsi, le forfait de prise en 
charge d’une période de professionnalisation peut aller du strict minimum prévu par la loi (9,15€ de 
l’heure) à 50€ de l’heure dans certains OPCA. C’est la même chose pour les DIF  « prioritaires » : il 
peut s’agir d’un forfait global défini par niveau de formation comme d’un forfait horaire…. D’où la 
nécessité de se renseigner en amont, pour optimiser vos investissements en formation.   
 
Attention : beaucoup d'entreprises se réveillent brusquement en fin d'année et se rendent compte 
alors qu'il leur reste un budget de formation à utiliser. Résultat : les centres de formation et les OPCA 
sont saturés de demandes, les formateurs indépendants courent d'un centre de formation à un autre 
pour assurer des missions de dernière minute.  
En formation, la période de pointe a lieu entre octobre et décembre. Alors, prenez vos dispositions !  
 
POUR PLUS D’INFOS 
Contactez l’OPCA affiliée à votre branche professionnelle 
 
Retrouvez sur le site du Ministère du Travail la présentation des OPCA (informations pratiques – 
fiches pratiques – formation professionnelle)  
http://www.travail-solidarite.gouv.fr  


